
Contractualisation et modes de ventes

Depuis 2021, la filière forêt-bois est en forte tension et les prix de vente des bois ont fortement
évolués. Dans ce contexte dynamique, les élus doivent faire face à des décisions stratégiques
sur la manière de valoriser les bois récoltés dans leurs forêts. Il est essentiel de développer des
approches adaptées pour déterminer les modalités de vente les plus avantageuses pour les
récoltes à venir. Le contrat d’approvisionnement est un véritable levier d’action des élus pour
dynamiser et renforcer la filière forêt-bois locale. En 2021, les COFOR ont obtenu de la part de
l’État, la non-augmentation de la taxe à l’hectare contre l’engagement d’augmenter
significativement la part des contrats d’approvisionnements dans les années à venir.

✓ Objectif général
Acquérir des connaissances sur les modes de vente et la valorisation des ressources
forestières locales, en vue de soutenir le développement économique, environnemental, et
social des territoires.

✓ Objectif opérationnel
Les élus participants seront capables d’identifier les modes de vente les plus adaptés pour 
valoriser localement les ressources forestières et d’identifier les avantages du contrat 
d’approvisionnement. 

Mots d’accueil et introduction

Visite terrain – animée par l’ONF
Prévoir des vêtements adéquats pour la sortie (chaussures de marche,
bottes, imperméable, etc.).

Les modes de vente

Le contrat d’approvisionnement

Le marché du bois

Les choix de commercialisation
Auberge de l'Etanchotte, Route de Lemmecourt, 88300 

LANDAVILLE



Au cours de la formation 

•
•
•
•

Distribuée le jour de la formation 


	Diapositive 1
	Diapositive 2

